


SAS 2GEZER CORP

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL DE 51 000 €

Siège Social : 192 rue de l?école normale
33200 B O R D E A U X

RCS B O R D E A U X : 880 967 682

PROCES V E R B A L DES R E S O L U T I O N S

L'an deux m i l l e v ing t et trois, le 1% Mars, à 17h30, les associés de la SAS 2 G E Z E R CORP, SAS au

capital de 51 000 €, ayant émis 51 000 actions de 1 € chacune, se sont réunis en Assemblée

Générale Extraordinaire, sur la convocation de la présidence en date du 28 Février 2023 à chaque
associé.

L'Assemblée est présidée par Monsieur BINARD Marc, représentant la SAS M A B I
C O N S U L T I N G , présidente du Comité de Directon.

L e président constate que :

Sont présents :

- en dehors de lu i -même,

Représentant la société M A B I C O N S U L T I N G , t i tu laire de 15 640 actions,

- Monsieur LE POCREAU Alan,
Représentant la société POC CONSEILS, titulaire de 15 640 actions

- Mons ieur PIC Johan,
Représentant de la société P E A C O C K & L I O N , titulaire de 15 640 actions

- Mons ieur Ba i l le t Julien, t i tulaire de 2 040 actions

- Mons ieu r Benaise Benoît, t i tu laire de 2 040 actions

Le total des actions présentées est de

soit La totalité des actions émises par la société.

ci

15 640

15 640

15 640

2 040

2040

51 000

En conséquence, le président déclare que l'assemblée étant saisie de décisions de caractère
extraordinaire, est en état de délibérer.

Le président rappelle l?ordre du jour : Transfert du siège social à compter du 1° Mars 2023.

Après diverses discussions, les décisions suivantes sont mises aux voix :

>?
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PREMIERE RESOLUTION :

L'Assemblée Générale, décide de transferer le siège social de la société,s i s jusqu?alors au 192 rue
de l?école normale -33200- BORDEAUX, et qui, à compter du 1% Mars 2023, sera désormais établi
au 53 Rue des Menuts ? 33000 - BORDEAUX.

V o t e P o u r : 100% -- A b s t e n t i o n : 0 % -- V o t e c o n t r e : 0 %

Cet te r é s o l u t i o n es t a d o p t é e à la ma jo r i t é .

DEUXIEME RESOLUTION :

L'Assemblée Générale, prenant en considération la résolution qui précède, décide que l?article 4 des

statuts sera désormais rédigé comme suit:

A R T I C L E 4- SIEGE

Le siège social est fixé :

53 Rue des Menuts ? 33000 - BORDEAUX

Le reste de l?article demeure inchangé.

V o t e P o u r : 100% -- A b s t e n t i o n : 0 % -- V o t e con t re : 0 %

Cette r é s o l u t i o n es t a d o p t é e à la ma jo r i t é .

T R O I S I E M E RESOLUTION :

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits de procès-verbal des

présentes délibérations, pour remplir toutes les formalités qu'il appartiendra

V o t e Pour : 100% -- A b s t e n t i o n : 0 % -- V o t e c o n t r e : 0 %

Cet te r é s o l u t i o n est a d o p t é e à la m a j o r i t é .

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal lequel, après lecture, a été signé par

les associés présents.
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ARTICLE 1er -FORME

La société a la forme d'une société par actions simplifiés, régie par les dispositions du nouveau Code
de Commerce et par les présents statuts.

La société n'entend pas devenir une société réputée faire publiquement appel à l'épargne au sens de
l'article L.224-3 du nouveau Code de Commerce.

Tout appel public à l'épargne lui est interdit.

A R T I C L E 2 - D É N O M I N A T I O N

La dénominat ion sociale est «2GEZER C O R P . ».

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination doit
être précédée ou suivie immédiatement des mots "société par actions simplifiée" ou des initiales
"S.A.S." et de l'énonciation du capital social.

A R T I C L E 3 - O B J E T

La société a pour objet en France et dans tous pays :

Activité de conseil, mise en œuvre et édition de solutions informatiques, formation.

La création, l 'acquisition, la prise à bail, l ' installation, l 'exploitation de tous établ issements se

rappor tan t aux activités ci-dessus ment ionnées.

Et, plus généra lement , toutes opérat ions, de quelque nature qu'elles soient, jur id iques, économiques

et f inancières, civiles e t commerciales, se rat tachant à l 'objet sus ind iqué ou à tous autres ob je ts

simi laires ou connexes, de nature à favoriser, d i rec tement ou indi rectement, le b u t poursuivi parla

Société, son extension ou son développement .

A R T I C L E 4 - S IEGE

Le siège social est fixé : 53 Rue des Menuts - 33000 BORDEAUX

Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département limitrophe par
une simple décision du président de la société qui est habilité à modifier les statuts en conséquence,
sous réserve de ratification de cette décision par là prochaine assemblée générale ordinaire, et partout
ailleurs en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous
réserve des dispositions légales en vigueur.

A R T I C L E 5 - DUREE

La durée de la société reste fixée à 99 années, à compter du jour de son immatriculation au registre
du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation.

ARTICLE 6 - APPORT EN CAPITAL

Le capital social de la société est fixé à la somme de Mille Euros (1 000 €).

I l est divisé en 100 actions attribuées aux actionnaires en proportion de leurs apports et réparti de la
façon suivante:

1° La Société Civile DIGIFABRIC, dont le siège social est 11 Avenue Raymond Manaud33520 Bruges,
représentée par Monsieur BIDART Christophe, co-gérant, immatriculée au RCS deBordeaux sous le
numéro 845 345 859, nn nn rrresenmereneneenenensenevcsrneeenremnennnacnnneesnevennnenneesenesee 25 actions
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2° La SASU MABI CONSULTING, dont le siège social est 10 rue de la Garenne 33121 CARCANS,
représentée par Monsieur BINARD Marc, Président, immatriculée au RCS de Bordeaux sous le numéro
851 185 322, rnrrssenranereneenranererreecanesarenneneneneenesenesenenesennesnesnsneenneeeennemies 25 actions

3° L'EURL PEACOCK AND LION CONSULTING, dont le siège social est 27 rue Bergeon 33800
BORDEAUX, représentée par Monsieur Johan PIC, gérant, immatriculée au RCS de Bordeaux sous le
numéro 814 766 713, rrrrrnrresrssnrecassensscerravernmeesnomnmassnsneesonssnseemsoonensenesee 25 actions

2° La SASU POC CONSEILS, dont le siège social est 192 avenue de l'Ecole Normale 33200 BORDEAUX,
représentée par Monsieur LE POCREAU Alan, Président, immatriculée au RCS de Bordeaux sous le
numéro 837 529 874, n n nnnrnrnnreresnecenresenrarsenmessnmeesnnessnssessnusseeeeessecenene 25 actions

Soit un total d'actions composant le capital social égal à CENT (100).

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 25 janvier 2023, le
capital social a été augmenté d'une somme de 50.000 euros par incorporation de réserves.

ARTICLE 7-CAPITAL SOCIAL

"Le capital social est fixé à CINQUANTE ET UN MILLE euros (51.000 euros).

I l est divisé en 51.000 actions de 1 euro chacune, de même catégorie."

A R T I C L E 8 - A V A N T A G E S P A R T I C U L I E R S

Les présents statuts ne st ipulent aucun avantage part icul ier au profi t de personnes associées ou non.

A R T I C L E 9 - A U G M E N T A T I O N DU C A P I T A L E M I S S I O N . DE V A L E U R S M O B I L I E R E S

Le cap i ta l social peu t ê t re a u g m e n t é su i van t décis ion ou autor isa t ion de la co l lec t i v i té des

assoc iés p a r t o u s les m o y e n s e t p rocédures prévus p a r les d ispos i t ions du code de c o m m e r c e

app l i cab les a u x sociétés anonymes.

La société peut émettre toutes valeurs mobilières représentatives de créances ou donnant droit à

l'attribution de titres représentant une quotité du capital.

En représentation des augmentat ions du capital, il peut être créé des actions de priorité jouissant

d 'avantages par rapport à toutes autres actions ou, si les condit ions prévues par les disposit ions du

Code de Commerce sont réunies, tous autres t i t res ou certificats, avec ou sansdroi t de vote , pouvan t

être créés par les sociétés par actions.

Les augmentations du capital sont réalisées nonobstant l'existence de "rompus?.

ARTICLE 10 - AMORTISSEMENT ET REDUCTION DU CAPITAL

Le capital peut être amort i au moyen des sommes distr ibuables au sens des disposit ions du Code de

Commerce applicables aux sociétés.

La réduction du capital, pour quelque cause que ce soit, s'opèresoit par voie de réduction de la valeur
nominale des actions, soit par réduction du nombre des titres, auquel cas les associés sont tenus de
céder ou d'acheter les titres qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des actions
anciennes contre les actions nouvelles. En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à

l'égalité des associés.
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ARTICLE11- FORME DES ACTIONS - LIBÉRATION DES ACTIONS

1 - Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites au nom de leur titulaire à des
comptes tenus par la société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet.

Toute transmission ou mutation d'actions s'opère, à l'égard des tiers et de la société, par virement de
compte à compte.

2 - Lorsque les actions de numéraire sont libérées partiellement à la souscription, le solde estversé,
dans ie délai maximum de cinq sur appel du président.

A R T I C L E 1 2 - T R A N S M I S S I O N DES A C T I O N S

1. Les act ions se t ransmet ten t l ib rement entre associés.

Toute autre transmission ou cession d'actions y compris au conjoint, ascendant ou descendant du
cédant, volontaire ou forcée, à titre gratuit ou onéreux, sous quelque forme que ce soit, alors même
qu'elle ne porteraît que sur la nue-propriété ou l'usufruit est soumise à l'agrémentpréalable de la société
donné par le président.

La demande d'agrément doit être notifiée à la société. Elle indique d'une manière complète l'identité
du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisagée et le prix offert s'il s'agit d'une
cession à titre onéreux ou l'estimation de la valeur des actions dans les autres cas.

L'agrément résulte, soit de sa notification soit du défaut de réponse dans le délai de trois mois à
compter de la demande.

Si le cessionnaire n'est pas agréé et si le cédant ne fait pas connaître, dans les dix jours de la

notification du refus d'agrément, qu'il renonce à la cession, la société est tenue, dans un délai de trois
mois à compter de la notification du refus de faire acquérir les actions soit par unassocié, soit par un
tiers, soit par elle-même. À défaut d'accord entre les parties, le prix des actions est déterminé dans les
conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil.

Si, à l'expiration du délai de trois mois à compter de la notification du refus d'agrément l'achat n'est pas
réalisé, la cession peut dire régularisée au profit du cessionnaire proposé. Toutefois, œ délai peut être
prolongé par décision de justice dans les conditions, fixées aux dispositions réglementaires prises pour
l'application de l'article L. 228,24 al. 3 du Code de Commerce.

Lorsque les actions sont rachetées par la société, celle-ci est tenue de les, céder dans un délai de six mois
ou de les annuler. La société peut procéder au rachat des actions même sans leconsentement de l'associé
cédant.

En cas d'augmentation de capital, la transmission du droit de souscription ou d'attribution est libre ou soumise
à agrément du président suivant la distinction faite pour la transmission des actions elles-mêmes. Il en est de
même des renoncdiations aux droits desouscription faites au profit de personnes dénommées.

Une personne non associée ne peut être admise dans la société à l'occasion d'une augmentation de
capital ou devenir titulaire de valeurs donnant accès au capital, sans étrepréalablement agréée dans
les conditions prévues ci-dessus.

Aucun consentement préalable ne peut être donné à un projet de nantissement d'actions.

2. Les actions sont transmises librement par succession au profit de toute personne ayant déjà la qualité
d'assodié. Tout autre héritier ou ayant droit de l'associé ne devient associé que s l a reçu l'agrément du
Président.
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Si les droits hérités sont divis, l'héritier ou l'ayant droit notifie à la société une demande d'agrément en
justifiant de ses droits et qualités. Si la société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois
de la réception de cette notification, l'agrément est réputé acquis.

Si tous fes indivisaires sont soumis à agrément, le président peut, sans attendre le partage, statuer
sur leur agrément global ; de convention essentielle entre les associés, la société peut aussi, à
l'expiration d'un délai de six mols à compter du décès, demander au juge des référés du lieu de
l'ouverture de la succession de mettre les indivisaires en demeure, sous astreinte, de procéder au

partage.

Dans tous les cas de refus d'agrément, les associés ou la société doivent acquérir ou faire acquérir les

actions de l'héritier ou ayant droit non agréé: i l est fait application des dispositions ci-dessus prévues
dans l'hypothèse d'un refus d'agrément en cas de cession. Si aucune des solutions prévues par ces
dispositions n'intervient dans les délais impartis, l'agrément est réputé acquis.

3. En cas de dissolution d'une communauté de biens entre époux par le décès de l'époux associé,
l'agrément est donné comme en matière de transmission par décès, cet agrément n'étant toutefois

pas exigé si le conjoint a déjà la qualité d'associé.

En cas de dissolution de communauté du vivant des époux, l'attribution des actions est libre si chacun des
époux est associé. À défaut, l'agrément est donné comme en matière de cæssion. À défaut d'agrément, les

actions attribuées à l'époux ou l'ex-époux non associé doivent être rachetées dans les conditions prévues au
paragraphe 1 du présent article, le conjoint associé bénéficiant toutefois d'une priorité de rachat pour
assurer la conservation de la totalité des actions inscrites à son nom.

4, La transmission d'actions ayant son origine dans la disparition de la personnalité morale ?d'un

associé y compris en cas de fusion, de scission ou de toute autre décision emportant transmission
universelle du patrimoine de la personne morale associée est soumise à agrément dans les conditions
prévues au paragraphe 1 du présent article.

5. Si la société ne comprend qu'un associé, les dispositions a-dessus soumettant la cession ou la

transmission des actions à l'agrément préalable de la société ne sont pas applicables. La cession des
actions de l'associé unique est libre, toutefois en cas de dissolutionde la communauté de biens existant
entre l'associé unique et son conjoint, si les actions ne sont pas attribuées à œt associé, il peut les racheter
pour assurer la conservation de la totalité des actions inscrites à son nom.

6. Les demandes, réponses, avis et mises en demeure prévues dans le cadre de la procédure
d'agrément sont faites par acte extra judiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception.

7. La présente clause d'agrément ne peut être modifiée qu'à l'unanimité des associés.

ARTICLE 13 -EXCLUSION

1. L'exdusion d'un associé peut résulter, de toute infraction ou violation des stipulations des présents statuts
notamment du non-respect des dispositions de l'article 12.

L'exdusion pourra notamment être prononcée dans les cas suivants :

- violation des statuts ;

- exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle de la société ;

- révocation d'un actionnaire de ses fonctions de mandataire social de la société ;
- condamnation pénale d'un actionnaire ;

- changement de contrôle d'une société actionnaire ;

- non respect de la procédure d'agrément des transmissions? d'actions ;

- dissolution, redressement ou liquidation judiciaire d'un actionnaire,

>
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L'associé concerné est avisé de ia proposition d'exclusion et est invité à présenter ses observations qui
seront communiquées aux associés.

La décision d'exclusion est prise par les associés statuant dans les conditions fixées à l'article22,
l'associé concerné ne pouvant pas prendre part au vote et ses actions n'étant pas prise en compte
pour ie calcui, de la majorité.

Les actions de l'associé exclu sont rachetées dans les conditions et selon les modalités suivantes :

Le prix est déterminé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil.

Sauf convention contraire, il est payable comptant contre remise des ordres de mouvement.

I l peut être procédé d'office à la cession sur la signature du président, après mise en demeure
expédiée quinze jours à l'avance et demeurée infructueuse.

Si à l'expiration du délai de six mois visé ci-dessus, il n'a pas été procédé au rachat des actions de
l'associé exclu, la décision d'exclusion est caduque et perd tout effet,

2. La présente clause d'exclusion ne peut être modif iée qu'à l 'unanimité des associés.

A R T I C L E 1 4 - D R O I T S ET O B L I G A T I O N S A T T A C H E S A U X A C T I O N S

La possession d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions régulièrement
prises par le ou les, associés.

Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente dans
les bénéfices et dans l'actif social.

Le cas échéant, e t sous réserve de prescriptions impérat ives, il sera fa i t masse ent re toutes les act ions

ind is t inc tement de toutes exonérat ions ou imputat ions fiscales, comme de toutes taxat ions

susceptibles d 'êt re prises en charge par la société, avant de procéder à t o u t remboursemen t au cours

de l 'existence de la société ou à sa l iquidation, de telle sor te que, compte tenu de leur valeur nominale

respect ive, toutes les actions alors existantes reçoivent la même s o m m e nette quelles que soient leur

or ig ine et leur date de création.

Le ou les associés ne suppor tent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

A R T I C L E 15 - C O M I T E DE D I R E C T I O N - D I R E C T E U R GENERAL - P R É S I D E N T D E LA S O C I E T E

A -La société est gérée et admin is t rée par un comi té de direct ion.

Le comi té de direct ion est composé d'un nombre m in imum de 3 membres. Le nombre max imum est

de 9 membres.

Les membres du comité de direction sont nommés pour une durée indéterminée.

Les membres du comité de direction peuvent être des personnes physiques ou des personnes
morales. Ils peuvent être choisis parmi les associés ou en dehors.

Les personnes morales membres du comité de direction sont représentés par leurs représentants
légaux ou par toutes personnes physiques dûment mandatées.

Les premiers membres du comité de direction sont désignés aux termes des présents statuts. En

cours de vie sociale, ils sont désignés par décision collective des associés statuant dans les conditions
ordinaires.
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Les membres du comité de direction Peuvent être révoqués à tout moment et sans qu'il soit besoin
d'un juste moti f Par décision collective des associés statuant dans les mêmes conditions que pour leur

décisions Ordinaires. Cette rémunération est Soumise à la procédure de contrôle des conventionsréglementées prévue par les présents statuts.

B-Présidence de la société

Le comité de direction est présidé par un président Qui assure aussi la présidence de la société.

Le président est désigné par le comité de direction Parmi ses membres,

Toutefois le premier président de la société est désigné à Ja fin des présents statuts.

Lo rsque le p r é s i d e n t es t une p e r s o n n e mora le , ce l le-c i d o i to b l i g a t o i r e m e n t d é s i g n e r un r e p r é s e n t a n t
P e r m a n e n t p e r s o n n e phys ique .

Le président peut être révoqué, à tout moment et sans qu'il soit besoin d'un juste motif, Par décisiondu comité dedirection,

La fin de ses fonctions de membre du comité de direction par le président, quece soit par démission,
révocation Ou, tout autre motif, met automatiquement fin à Son mandat de président.

C - Réunions du Comité de Direction

Le comité de direction est convoqué par sonprés iden t .

La convocation doit intervenir au moins 8 jours à l'avance. Ce délai n'est Pas applicable en cas
d'urgence ou si tous les membres du Comité de direction sont présents Ou représentés.

La convocation est effectuée par tousmoyens.

Les réunions se tiennent en tout lieu mentionné dans la convocation.

Elles peuvent aussi intervenir Par voie de visioconférence OÙ d'autres modes de télécommunication.

Pour être valables, ces modes de communications doivent transmettre au moins la voix des
Participants et satisfaire à des Caractéristiques techniques permettant là retransmission continue etSimultanée des délibérations.

Les réunions du comité de direction sont présidées Par son président, En l'absence du président, le
comité de direction désigne parmi ces membres la personne appelée à présider laréunion.

Les décisions du comité de direction sont prises à la majorité simple des membres présents etreprésentés,

Un membre du comité de direction ne peut se faire représenter que par un autre membre, Un
membre du comité de direction peut détenir plusieurspouvoirs,
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Les décisions du comité de direction sont constatées dans des procès-verbaux signés par les membres
présents. Les procès-verbaux sont consignés dans un registre spécial coté et paraphé et conservé au

siège social.

D - Pouvoirs de comité de direction

Le comité de direction détermine les orientations stratégiques des activitésde celle-ci et veilleà leur mise en

œuvre.

li exerce sur les affaires sociales un contrôle permanent.

I l convoque les assemblées. 11 en déterminé l'ordre du jour. 11 peut également déléguer au président
le pouvoir de convoquer les assemblées.

Il se réunit au moins Trente jours avant l'assemblée générale ordinaire annuelle d'approbation des

comptes.

Les décisions du comité peuvent être prises, en l'absence de réunion, par acte constatant le
consentement de tous ses membres,

Le comi té de Direction n o m m e e t révoque le prés ident dans les condi t ions prévues aux présents

statuts.

If autorisé les acquisitions et cessions d'actifs ainsi que l'organisation où la réorganisation des filiales
par voie de fusion ou tout autre procédé.

Il peut décider de l'émission d'obligations, et déléguer, tous ou partie de sespouvoirs au président
pour la réaliser et en fixer les modalités. Le Comité fixe dans ce cas les pouvoirs qu'il délègue à son
président.

Le comité de direction peut procéder à tout moment aux contrôles et vérifications qu'il juge utiles.

I l peut recevoir toutes informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et peut obtenir
auprès du président ou de tout autre organe de la société tous les documents qu' i l estime utiles.

Toutefois, le comité de direct ion ne pourra prendre les décisions suivantes qu'après autor isat ion

préalable de la collectivité des associés prises dans les condi t ions d 'une décision ord ina i re :

- L'achat e t la cession de fonds de commerce ou d'é léments du fonds de commerce.

- La mise en location-gérance d'un fonds de commerce.

- L'achat et cession de part icipations.

Toutefois, cette obligation de consulter est écartée lorsque ces opérations revêtent un caractère
accessoire pour l'activité de la société et de ses filiales.

Par ailleurs, l'autorisation préalable des associés dans les conditions prévues pour les décisions
ordinaires est aussi exigée pour les opérations suivantes:

- L'achat et la cessions d'immobilisations dont le montant est supérieur à 50.000 euros,
- L'octroi de garanties sur l'actif social dépassant la somme de 1.000 euros,
- L'abandon de créances d'un montant supérieur à 1.000 euros.
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ARTICLE 16 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LE PRESIDENT OÙ UN ASSOCIE

Le commissaire aux comptes présente aux associés un rapport sur les conventions intervenues
directement ou par personne interposée entre la société, le président, l'un de ses dirigeants, l'un de
ses associés disposant d'une fraction des droits de vote, supérieure à dix pour cent ou, s'il s'agit
d'une société associée, la société la contrôlant, à l'exception des conventions portant sur des

opérations courantes conclues à des conditions normales et qui, sauf lorsqu'en raison de leur objet
ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives pour aucune des parties, sont
cependant communiquées au commissaire aux comptes et, à tout associé, sur sa demande. Les
associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes, l'intéressé ne
peut prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcui de la majorité.

Si la société ne comprend qu'un seul associé, la procédure prévue ci-dessus ne s'applique pas. Dans
ce cas, les conventions intervenues entre la société et son président sont simplement mentionnées au
registre des décisions sociales visé à l'article 23 ci-après.

Il est interdit au président, personne physique, de contracter sous quelque forme que ce -soit, des
emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou

autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle ses engagements envers les tiers. La

même interdiction s'applique aux dirigeants de la personne morale, présidente. Elle s'applique
également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au présent alinéa ainsi qu'à
toute personne interposée.

ARTICLE 17 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le contrôle de la société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comp tes qui exercent leurs

fonct ions dans les condi t ions prévues par les disposit ions du Code de Commerce.

Ils sont désignés par décision collective des associés.

A R T I C L E 1 8 - D É C I S I O N S C O L L E C T I V E S DES A S S O C I E S - OBJET

Les décisions suivantes sont prises col lect ivement par les associés :

- approbat ion des comptes annuels et affectat ion des résultats,

- examen du rapport du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article16 et décisions
s'y rapportant,

- nominat ion, révocation du président, déterminat ion de la durée de ses fonct ions et de l 'étendue de

ses pouvoirs, approbation de sa rémunération,

- nomination des commissaires aux comptes,

- exclusion d'un associé,

- augmentat ion, amort issement ou réduction de capital,

- émission de valeurs mobilières,
- autorisation à donner au président afin de consentir au bénéfice des membres du personnel, des

options de souscription ou d'achat d'actions,
- fus ion avec une aut re société, scission ou appor t part iel soumis au rég ime des scissions,

- t ransformat ion en société d'une autre forme,

- prorogat ion de la durée de la société,

- modification des statuts dans toutes leurs dispositions sauf pour celles où il est attribué compétence
au président par l'effet d'une stipulation expresse des présents statuts,

- dissolut ion de la société,

- nominat ion et révocation du l iquidateur.

Toute autre décision que celles visées ci-dessus est de la compétence du comité de direction.

2. Lorsque la société ne comporte qu'une seule personne, les pouvoirs, ci-dessus sont exercés par
l'associé unique qui peut prendre toute décision de la compétence de la collectivité des associés à

l'exception de celle qui requiert l'existence de plusieurs associés. l

}
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ARTICLE 19 - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES ? FORME

1. Les décisions collectives résultent au choix du président d'une assemblée ou d'une consultation
écrite. La volonté des associés peut aussi être constatée par des actes sous signatures privées ou

authentiques sl elle est unanime.

2. En cas de réunion d'une assemblée, elle est convoquée par le président. Elle peut également être
convoquée par le commissaire aux comptes.

La convocation indique, notamment les jours, heure et lieu ainsi que l'ordre du jour de la réunion dont
le libellé doit faire apparaître clairement le contenu et la portée des questions qui y sont inscrites,

L'assemblée est réunie au siège social, ouen tout autre lieu du même. Les assemblées peuvent être
convoquées verbalement et se tenir sans délai.

L'assemblée générale ordinaire annuelle d'approbation des comptes est convoquée au moins dix jours
à l'avance.

L'assemblée est présidée par le président de la société. À défaut, elle élit son président de, séance.

Une feuille de présence est émargée par les membres de l'assemblée et certifiée exacte par le
président. Toutefois, le procès-verbal de l'assemblée tient lieu de feuille de présence, lorsqu'il est
signé de tous les associés présents.

Seules les questions inscrites à l'ordre du jour sont mises en délibération à moins que les associés soient
tous présents et décident d'un commun accord de statuer sur d'autres questions.

3, En cas de consultation écrite, le président adresse à chaque associé, par lettre recommandée, le texte

des résolutions proposées, ainsi que tous documents utiles à leur information.

Les associés disposent d'un délai de dix jours à compter de la date de réception du projet des
résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote étant pour chaque résolution formulée par les mots
"oui" ou "non". La réponse est adressée par lettre recommandée ou déposée par l'associé au siège
social. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est aonsidéré comme s'étant abstenu.

4. S'il existe un comité d'entreprise, celui-d, représenté par un de ses membres, délégué à æt effet,
peut demander au président de l'aviser par écrit de la date où doivent être prises par les associés la
décision de l'approbation des comptes annuels.

Les demandes d'inscription des projets de résolution doivent être adressées par le représentant du
comité d'entreprise dûment mandaté au siège de la société par lettre recommandée avec avis de
réception, dix jours au moins avant la date prévue pour la prise de la décision (des décisions).

Les demandes sont accompagnées du texte des projets de résoiution qui peuvent être assortis d'un
bref exposé des motifs.

Le président accuse réception des projets de résolution par lettre recommandée au représentant du
comité d'entreprise dans le délai de cinq jours à compter de la réception deces projets.

Les associés statuent sur les projets de résolution.

ARTICLE 20 - PARTICIPATION AUX DÉCISIONS COLLECTIVES

Tout associé a droit de participer aux décisions collectives du moment que ses actions sont inscrites
en compte au jour de l'assemblée ou de l'envoi des pièces requises en vue d'une consultation écrite

ou de l'établissement de l'acte exprimant la volonté des associés. À
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Les propriétaires Indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un

mandataire commun de leur choix.

En cas de démembrement de propriété d'une action, l'usufruitier exerce le droit de vote attaché à
cette action, sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer aux décisions collectives. À cet
effet, le nu-propriétaire sera convoqué et pourra assister aux assemblées et disposera du droit
d'information prévu en cas de consultation écrite.

L'associé peut se faire représenter à l'assemblée par un autre associé.

Si la société ne comprend quéun associé, celui-ci ne peut déléguer les pouvoirs qu'il détient en sa

qualité d'associé.

A R T I C L E 2 1 - VOTE - N O M B R E DE V O I X

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elle représente.

Chaque action donne droit à une voix.

La société ne peut valablement voter du chef d'actions propres qu'elle pourrait détenir.

Enoutre, les associés dont les actions détenues seraient au sein d'une sociétéanonyme exclues du
vote par les dispositions du Code de Commerce applicables à cette société sont, dans les mêmes

conditions, privés du droit de vote.

Le droit de vote d'un associé peut également être momentanément supprimé ou son exercice
suspendu par application des présents statuts, notamment des articles 13 8 2 et 16,

ARTICLE 22 - ADOPTION DES DECISIONS COLLECTIVES

Les décisions collectives sont prises par un ou plusieurs associés représentant au moins lamajorité des
voix sauf pour les décisions suivantes qui doivent être prises à l'unanimité des associés:

- Modification adoption ou suppression de clauses statutaires visées à l 'artide 227-19du Code de
Commerce relatives à la transmission des actions et à l'exclusion d'un associé,

- Augmentation de l'engagement social d'un associé notamment, en cas de transformation de la société
en société en nom collectif ou en commandite, Pour le calcul de la majorité, il est tenu compte de la
totalité des voix disposant du droit de vote. Toute abstention ou absence de sens donné au vote est
considérée comme un vote négatif,

ARTICLE 23 - PROCES-VERBAUX

Toute délibération de l'assemblée-des associés est constatée par un procès-verbal qui indique
notamment la date et le lieu de la réunion, l'identité du président de séance, le mode de convocation,
lordre du jour, l'identité des associés participant au vote, les documents et, rapports soumis à
l'assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix etle résultat des votes.

En cas de consultation écrite, le procès-verbal qui en est dressé et, auquel est annexé la réponse de
chaque associé, fait mention de ces indications, dans la mesure où il y a lieu.

Les procès-verbaux sont établis et signés par le président de la société ou, le cas échéant de séance,
sur un registre spécial tenu à la diligence du président. Lorsque, la décision des associés résulte de
leur consentement exprimé dans un acte, cette décision est mentionnée, à sa date, dans ce registre
spécial. L'acte lui-même est conservé par la société de mantère à permettre sa consultation enm ê m e

temps que le registre.

Si la soclété ne comprend qu'un associé, les décisions qu'il prend sont répertoriées dans ce registre.
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ARTICLE 24 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES

Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, connaissance des documents
suivants concernant les trois derniers exercices : comptes annuels, inventaires, rapports soumis aux
associés et procès-verbaux des décisions collectives.

En vue de l'approbation des comptes, le président adresse ou remet à chaque associé les comptes
annuels, les rapports du commissaire aux comptes, le rapport de gestion et les textesdes? résolutions

proposées.

Pour toute autre consultation, le président adresse ou remet aux associés, avant qu'ils ne soient
invités à prendre leurs décisions, le texte des résolutions proposées? et le rapport sur les résolutions
ainsi que, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes et des commissaires à compétence
particulière.

Si la société ne comprend qu'un associé et que celui-ci n'exerce pas les fonctions de président, les
documents visés ci-dessus lui seront communiqués conformément aux dispositions du présent article.

ARTICLE 25 - ANNEE SOCIALE

L'exercice social s'étend chaque année du 1er Juillet au 30 Juin de l'année suivante.

Lepremier exercice débutera à compter de l'immatriculation au Registre de commerce et des sociétés
et prendra fin le 30 Juin 2021.

ARTICLE 26 - COMPTES SOCIAUX

A la clôture de chaque exercice, le Président établit et arrête les comptes annuels prévus par les
dispositions du Code de Commerce au vu de l'inventaire qu'il a dressé des divers éléments de l'actif et
du passif existant à cette date, Il établit également un rapport de gestion. Ces documents comptables
et ce rapport sont mis à la disposition du commissaire aux comptes dans les conditions déterminées
par les dispositions en vigueur et soumis aux associés ou à l'associé unique dans les six mois suivant
la date de clôture de l'exercice.

Les comptes annuels doivent être établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes
méthodes d'évaluation que les années précédentes. Si des modifications interviennent, elles sont
signalées, décrites et justifiées dans les conditions prévues par les dispositions du Code de Commerce
applicables aux sociétés.

Des comptes consolidés et un rapport de gestion du groupe sont également établis à la diligence dû
Présidentsi la société remplit les conditions exigées pour l'établissement obligatoire de ces comptes.

ARTICLE 27 - AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE

La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et des
provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice.

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour
constituer le fond de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve
a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une cause
quelconquela réserve est descendue au-dessous de ce dixième,

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, de diminué des pertes antérieures et
du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires.

Ce bénéfice est à la disposition de la collectivité des associés qui sur proposition du Président peut, en

tout ou partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou le
distribuer aux associés à titre de dividendes.
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En outre, les associés peuvent, sur proposition du Président, décider la mise en distribution de sommes
prélevées sur les réserves dont ils ont la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les

postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par
priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable, il peut être incorporé en tout ou partie au capital. Pour

tout où partie du dividende ou des acomptes sur dividende mis en distribution, une option entre le
paiement en numéraire ou en actions peut être accordée à chaque, associé. Cette option est décidée
par la collectivité des associés.

ARTICLE 28 - PAIEMENT DU DIVIDENDE

Le paiement du dividende se falt annuellement à l'époque et aux lieux fixés par les associés. La mise en
paiement du dividende doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois à compter de la dôture de
l'exercice, sauf prolongation par ordonnance du président du tribunal de commerce statuant sur
requête à la demande du président.

ARTICLE 29- TRANSFORMATION- PROROGATION

La société peut se transformer en société d'une autre forme dans les conditions et suivant
lesmodalités prévues par les dispositions en vigueur.

Un an au moins avant la date d'expiration de la soclété, les assoclés seront consultés à l'effet de
décider si la société doit être prorogée.

ARTICLE 30 - PERTE DU CAPITAL - DISSOLUTION

1. Si les pertes constatées dans les documents comptables o n t pour ef fe t d 'en tamer les capi taux

propres dans la propor t ion fixée par les disposit ions du Code de Commerce, le prés ident est tenu de

suivre, dans les délais impart is, la procédure s'appl iquant à cette si tuat ion et, en premier lieu, de

provoquer une décision collective des associés à l 'effet de décider s'il y a lieu à dissolut ion ant ic ipée de

la société. La décision des, associés est publiée.

2. La dissolution anticipée, peut aussi résulter, même en l'absence de perte, d'une décision collective
des associés.

La réunion en une seule main de toutes les actions n'entraîne pas la dissoiution de la société.

ARTICLE 31- LIQUIDATION

Dès l'instant de sa dissolution, la société est en liquidation sauf dans les cas prévus par les

dispositions du Code de Commerce.

La dissolution met fin aux fonctions du président sauf, à l'égard des tiers, pour l'accomplissement des
formalités de publicité. Elle ne met pas fin au mandat des commissaires aux comptes.

Les associés nommen t un ou plusieurs liquidateurs dont ils dé te rminent les fonct ions et f i xen t la

rémunérat ion. Le ou les l iquidateurs sont révoqués e t remplacés selon les formes prévues pour leur
nominat ion. Leur mandat leur est, sau f st ipulat ion contraire, donné pour toute la durée de la

l iquidation.

Le président doit remettre ses comptes aux liquidateurs avec toutes les pièces justificatives, en vue de
leur approbation par les associés.

Tout l 'act i f social est réalisé e t le passif acquit té par le ou les l iquidateurs qui on t à cet e f f e t les

pouvoirs les plus étendus e t qui, s'ils son t plusieurs, o n t le dro i t d 'agir ensemble ouséparémen t .
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Pendant toute la durée de la liquidation, les liquidateurs doivent consulter les associés chaque année
dans les mêmes délais, formes et conditions que durant la vie sociale. Ils provoquent en outre des
décisions collectives chaque fois qu'ils le jugent utile ou nécessaire. Les associés peuvent prendre
communication des documents sociaux, dans les mêmes conditions qu'antérieurement.

En fin de l iquidation, les associés s ta tuent sur le compte déf in i t i f de l iquidation, le qu i tus de la gest ion

du ou des l iquidateurs e t la décharge de leur mandat .

I l s consta tent dans les mêmes condit ions la clôture de la l iquidation.

Si les liquidateurs et commissaires négligent de consulter les associés, le président du tribunal, de
commerce, statuant par ordonnance de référé, peut, àla demande de tout associé, désigner un

mandataire pour procéder à cette consultation. Si les associés ne peuvent délibérer ou s'ils refusent
d'approuver les comptes de liquidation, il est statué par décision du tribunal de commerce, à la

demande du liquidateur ou de tout intéressé,

L'actif net, après remboursement du nominal, des actions, est partagé également entre toutes les

actions.

ARTICLE 3 2 - CONTESTATIONS

En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les associés, les
dirigeants et la société soit entre les associés eux-mêmes, au sujet des affaires sociales relativement à
l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires sont jugées conformément aux textes en
vigueur et soumises à la juridiction compétente.

ARTICLE 33 - FRAIS DE TRANSFORMATION

Tous les frais, dro i ts et honoraires des actes relatifs à la t ransformat ion de la société en société par

actions simplifiée et ceux qui en seraient la suite ou la Conséquence seront portés parla société au
compte de frais généraux et amortis avant, toute distribution de bénéfice.
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